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Dans une recherche portant sur les relations de parenté et le soutien social dans trois quartiers montréalais, nous avons étudié la situation des parents de jeunes enfants quant à l’aide qu’ils reçoivent des membres de leurs réseaux personnels de sociabilité, des organismes communautaires ainsi que de professionnels ou d’organismes privés et étatiques. [footnoteRef:1] Après une brève présentation de la problématique et de la méthodologie de cette recherche ainsi que des réseaux de sociabilité des parents montréalais qui ont accepté d’y collaborer, nous discutons ici plus spécifiquement des représentations qu’ont ceux-ci de la parenté et du soutien qu’elle apporte dans la vie familiale. [1:  	Les familles avec charge d’enfants au confluent des solidarités de parenté et des services de l’État, sous la direction de Renée B.-Dandurand. Cette recherche a été subventionnée par le Conseil québécois de la recherche sociale et a été menée dans le cadre des travaux de l’équipe Familles, sexes et générations de l’Institut québécois de recherche sur la culture.] 

La question des sociabilités et solidarités de parenté est actuellement une question importante pour ceux et celles qui s’interrogent sur le rôle des réseaux informels, de l’État et des services étatiques ou communautaires auprès des individus et des familles. [footnoteRef:2] À ce propos, nos données démontrent entre autres que, malgré le vocabulaire en vogue actuellement, la parenté et la famille ne constituent pas des réseaux « naturels » d’entraide « naturelle ». Au contraire, derrière l’apparente spontanéité des aides, se profile un univers de [84] normes et de contraintes où s’exercent une diversité de stratégies individuelles et familiales pour faire face aux difficultés, telles qu’elles sont perçues et interprétées. Ces normes, ces stratégies et ces perceptions varient à plusieurs égards, notamment selon le milieu socio-économique. Elles constituent ainsi un élément central du processus de reproduction sociale des ménages. [footnoteRef:3] [2:  	Voir, par exemple, Pitrou 1977, 1978 ; Fortin 1987 ; Johnson 1989 ; Leseman et Chaume 1989.]  [3:  	Sur la logique des pratiques de classe structurées, orientées en fonction des conditions objectives sans pour autant être « le produit d’un dessein raisonné » ou d’un « calcul rationnel », voir Bourdieu 1974.] 


Présentation de la recherche

Cette recherche aborde la problématique du soutien en s’appuyant d’abord sur l’étude des réseaux personnels de sociabilité. [footnoteRef:4] En effet, la structure d’un réseau personnel de sociabilité affecte directement la disponibilité de l’aide et des liens interpersonnels potentiellement aidants. Néanmoins, ce réseau ne constitue pas d’emblée et nécessairement un réseau de soutien. Les liens interpersonnels les plus forts ne sont ni toujours, ni tous supportant. Les réseaux de sociabilité et les liens interpersonnels qui les composent sont toujours à multiples facettes, elles-mêmes de nature souvent contradictoire. Le soutien, en tant que circulation de ressources visant le maintien ou l’amélioration du bien-être de celui ou celle qui reçoit, varie dans sa nature et son efficacité selon les circonstances et selon les caractéristiques des individus et des liens qu’ils ont entre eux. Ces circonstances et caractéristiques peuvent être perçues et interprétées différemment par les diverses personnes en cause, ce qui affecte aussi le soutien et son impact sur la situation des partenaires de l’échange. [footnoteRef:5] [4:  	Sur les réseaux sociaux, les solidarités communautaires et les réseaux de soutien, voir, par exemple, Wellman et leighton 1981 et Wellman 1981.]  [5:  	Jacobson 1987 ; Shumaker et Brownell 1984.] 

Au printemps et à l’automne 1989, nous avons effectué des entrevues semi-dirigées auprès de parents ayant au moins un enfant à l’école primaire, dans trois quartiers montréalais choisis pour leur relative homogénéité socio-économique : Saint-Henri (quartier d’ouvriers non qualifiés, d’employés des services et d’assistés sociaux), Rosemont (où l’on retrouve surtout des ménages d’ouvriers qualifiés, [85] de techniciens, d’employés et de petits commerçants) et Outremont (quartier de cadres et de professionnels). Dans chaque quartier, vingt entrevues ont été réalisées. Dans une perspective exploratoire, nous avons cherché à constituer un corpus diversifié révélant un large éventail de situations familiales et de facteurs affectant la disponibilité et la qualité du soutien reçu.
Nous avons recueilli par questionnaire des données factuelles et quantifiables sur les caractéristiques socio-économiques du foyer parental, l’origine sociale et géographique du/des parent(s) dans le foyer, leur histoire résidentielle et matrimoniale et leurs fréquentations de parenté, d’amitié ou de voisinage. Toutefois, nous avons surtout mis l’accent sur la collecte d’informations de type qualitatif pour connaître le point de vue du parent interrogé sur son réseau de sociabilité ainsi que la représentation qu’il se fait de son réseau de soutien et des aides qu’il a déjà reçues lors de certains évènements marquants de sa vie familiale (l’installation en ménage, la naissance et les premiers mois des enfants, la maladie d’un adulte ou d’un enfant, une rupture, un épisode dépressif, les difficultés scolaires et de comportement des enfants, les périodes de difficultés financières, de chômage, de retour aux études, de recherche d’emploi etc.). Nous avons aussi recueilli des informations sur la garde régulière ou occasionnelle des enfants depuis la naissance de l’aîné(e).
L’ensemble de nos données nous permettent d’identifier les membres du réseau personnel de chaque parent et, dans ce réseau, ceux et celles qui agissent ou ont déjà agi comme dispensateurs d’aide plus ou moins régulièrement ou occasionnellement, contribuant ainsi à maintenir ou à améliorer la qualité de vie ou la situation sociale et économique du foyer. Ces données nous permettent aussi d’identifier les cas où une aide a manqué ou a été refusée ainsi que les cas où l’aide a été donnée par le réseau communautaire, étatique ou privé, que ce soit par choix ou, au contraire, par obligation, le réseau informel n’étant pas disponible, qualifié ou disposé à aider.

[86]

Présentation des réseaux de sociabilité

Comme dans l’étude de Fortin [footnoteRef:6] sur les réseaux de sociabilité dans la ville de Québec, les réseaux de nos informateurs et informatrices se caractérisent d’abord en fonction de l’importance relative qu’y prennent les relations de parenté. Néanmoins, comme il a été observé dans d’autres grandes villes [footnoteRef:7], à Montréal les réseaux de sociabilité sont moins fortement axés sur la parenté qu’à Québec et dans d’autres villes moyennes ou petites. [6:  	Fortin 1987.]  [7:  	Pitrou 1977.] 

À Montréal, comme à Québec, c’est en milieu populaire que les sociabilités de parenté sont les plus intenses et concentrées surtout dans le quartier de résidence. Ainsi, dans notre corpus, les réseaux dominés très largement par la parenté se retrouvent surtout dans le quartier populaire de Saint-Henri, dans des familles biparentales d’ouvriers ou de petits employés qui vivent à proximité de plusieurs membres des parentés de l’un ou des deux conjoints. Par contre, à Saint-Henri, la plupart des femmes monoparentales que nous avons interrogées ont peu de liens de parenté ou sont éloignées géographiquement de leur famille ou encore sont en rupture, ou quasi-rupture, avec une partie de leur fratrie. [footnoteRef:8] [8:  	Dans chaque quartier, nous avons sélectionné un nombre de foyers monoparentaux correspondant au pourcentage de ces foyers dans l’ensemble du quartier. Parmi les familles parentales, le pourcentage de foyers monoparentaux est le suivant : Saint-Henri, environ 45% ; Rosemont, environ 35% et Outremont, environ 25%. À propos de ces foyers, voir Dandurand et Ouellette 1991.] 

Dans les foyers de milieu moyen ou aisé de Rosemont et Outremont, les liens avec les amis et les collègues occupent dans le réseau une place plus importante qu’à Saint-Henri, allant quelques fois jusqu’à égaler ou supplanter les liens de parenté en termes de fréquentation et de valorisation.
À Rosemont et, surtout, à Outremont, les réseaux personnels sont plus souvent centrés sur le couple ou sur la famille nucléaire plutôt qu’articulés d’abord à un réseau dense de parenté comme dans les réseaux plus traditionnels de Saint-Henri. Plus rarement, surtout dans les familles monoparentales et dans certaines familles biparentales [87] dites « recomposées », peu importe le quartier, le réseau personnel du/des parent(s) est centré sur l’individu lui-même.
Il est rare que la parenté constitue une fraction nettement minoritaire du réseau d’ensemble ou en soit presqu’absente. On retrouve de tels cas aux extrêmes de l’échelle sociale, parmi les foyers les plus démunis socialement et matériellement (des familles assistées sociales de Rosemont et de Saint-Henri) et dans de rares foyers aisés d’Outremont qui, par choix plus que par obligation, vivent en marge de leur milieu familial.

Parenté et soutien de la parenté

Étant donné que les liens de parenté sont parmi les plus nombreux et importants, dans la plupart des réseaux, étant donné également que les parents ainsi que les frères et sœurs sont socialement définis comme les partenaires privilégiés dans les échanges d’aide [footnoteRef:9], la majorité des gens reçoivent un certain soutien de la parenté dans la plupart des circonstances importantes de la vie familiale, même lorsque la parenté est peu fréquentée ou valorisée. Les autres liens de sociabilité (amitié, voisinage etc.) ne sont pas soumis aux mêmes normes de soutien mutuel sinon dans le cadre d’obligations de réciprocité qui, la plupart du temps, limitent grandement l’offre et la demande d’aide. [footnoteRef:10] Toutefois, face à l’implication concrète de leur parenté, les personnes en position d’être aidées font intervenir leur lecture de la situation, leurs attentes et leurs évaluations des gestes posés à leur égard. Entre la forme concrète que prend le soutien de la parenté et son efficacité réelle ou perçue, la personne aidée, ses perceptions et ses interprétations, peuvent jouer un rôle déterminant. C’est sur cette dimension du soutien que porte l’analyse de données présentée ci-dessous. [9:  	Fortin 1987 ; Roberge 1985 et, pour la France, Pitrou 1977.]  [10:  	Shumaker et Brownell 1984.] 

Certaines données résultant de l’analyse verticale de nos entrevues, c’est-à-dire résultant de l’étape de compréhension et d’analyse de chaque situation singulière, illustrent bien que le soutien de la parenté est structuré et organisé en rapport avec un univers de normes [88] concernant les relations de parenté et en rapport avec l’évaluation subjective que fait la personne concernée de sa place et de son rôle dans son propre réseau de parenté. Les variations à ce niveau sont liées à des particularités individuelles mais aussi au milieu social d’appartenance. Pour avoir accès à la compréhension de ces schèmes organisateurs du soutien, la méthode de l’entrevue semi-dirigée, laissant la personne s’exprimer dans ses propres termes et insister sur les aspects des situations qui lui sont les plus significatifs, s’est avérée particulièrement pertinente.
Pour identifier ces facteurs autres que matériels ou objectifs qui affectent le soutien de la parenté et son évaluation, nous avons été guidées surtout par deux catégories d’entrevues. La première catégorie est celle des entrevues où sont exprimées des insatisfactions à propos de l’aide reçue de la parenté. En justifiant leurs critiques négatives, les personnes insatisfaites expriment souvent très explicitement leurs attentes et les normes sociales de comportement auxquelles réfèrent ces attentes. La deuxième catégorie est celle des entrevues où l’on tient un discours sur la famille et la parenté, introduisant explicitement la question fondamentale des rapports entre l’individu et son groupe familial, celle de l’acteur et de ses stratégies dans un univers de contraintes et de normes. Dans ces deux catégories d’entrevues, certains sujets ou certaines situations ont donné lieu, plus que d’autres, à l’expression des points de vue. Nous parlerons ici de l’aide aux relevailles lors du premier enfant et de la manière dont les femmes aînées de famille parlent de leur rôle dans leur fratrie.

Les relevailles

L’aide à la maison aux femmes qui viennent d’accoucher est socialement considérée comme devant provenir essentiellement de personnes (de femmes) de la parenté de la mère ou, à défaut, du père. [footnoteRef:11] La situation des relevailles est donc un cas exemplaire pour qui s’intéresse à l’implication des parentés dans l’aide aux parents de [89] jeunes enfants, d’autant plus qu’elle peut donner aussi une orientation à la suite des échanges familiaux après la naissance. [11:  	Labrecque 1988.] 

Dans la majorité (55%) des soixante foyers que nous avons interrogés, il y a eu une aide concrète de la parenté, à domicile, au retour de la mère à la maison après la première naissance. Une telle aide a cependant touché 75% des foyers de Saint-Henri, comparativement à seulement 45% des foyers de Rosemont et 45% des foyers d’Outremont.
De prime abord, on pourrait croire que les femmes de Saint-Henri sont mieux dotées en aide concrète à la maison pour les relevailles. L’examen des récits révèle, toutefois, 1) que l’aide, bien que plus fréquente à Saint-Henri, y a souvent été perçue comme insuffisante ou inadéquate, 2) que les cas où il n’y a pas eu d’aide à Rosemont étaient majoritairement des cas où une aide aurait été appréciée, bien qu’elle n’ait pas été offerte ni, d’ailleurs, attendue ou désirée, et enfin, 3) que, lorsqu’il n’y a pas eu d’aide à Outremont, elle n’était pas considérée nécessaire ni souhaitable, ou bien la situation n’aurait pas pu s’en trouver modifiée. D’ailleurs, à Outremont, il y a eu sept refus d’aide pour seulement trois à Rosemont et deux à Saint-Henri.
Ces distinctions entre les quartiers se précisent quand on considère le type de commentaires faits par nos informateurs et informatrices sur l’aide reçue.
À Saint-Henri, parmi les quinze femmes qui ont reçu une aide concrète de la parenté à la maison, seulement cinq trouvent que cette aide a été suffisante, adaptée à leurs attentes ou même plus importante que ce qu’elles attendaient ou jugeaient nécessaire. Toutes les cinq vivaient alors dans le quartier et avaient de la parenté à proximité. Les dix autres ont toutes vécu des situations où l’aide reçue n’était pas adéquate à leurs besoins ressentis et/ou ne correspondait pas à leurs attentes. Plusieurs vivaient des difficultés conjugales ou une rupture avec le père de l’enfant et, pour certaines, ces difficultés s’accompagnaient d’autres problèmes (pauvreté, criminalité du père, isolement). Ces problèmes affectent bien sûr la perception du soutien mais limitent aussi la capacité des familles d’intervenir adéquatement. Dans ce milieu ouvrier, les femmes insérées dans un réseau large et dense vivant à proximité de plusieurs membres de leur [90] parenté s’attendent à recevoir tout le soutien désiré. Cependant, les donneurs d’aide potentiels dans ce réseau peuvent se sentir moins tenus d’offrir leur aide parce que leur responsabilité est partagée avec d’autres. De plus, ils peuvent offrir une aide bien différente de celle attendue. En ce sens, la taille d’un réseau et le fait qu’il véhicule une norme de soutien mutuel ne constitue pas une garantie de plus grande disponibilité de l’aide.
Les récits de leurs premières relevailles par nos informatrices de Saint-Henri se caractérisent par les références qu’ils contiennent à des normes de comportement et de soutien dans les relations de parenté. Pour évaluer le soutien reçu, on indique, par exemple, que :

-	L’aide à la maison à la naissance doit venir de la famille, celle de la mère de préférence. Devoir faire appel à une étrangère serait humiliant.
-	Elle doit être offerte spontanément. Devoir demander une aide nécessaire à ses parents ou à ses frères et sœurs est humiliant.
-	L’aide à une sœur, lors de ses relevailles, appelle à la réciprocité.
-	L’attention portée par la grand-mère au nouveau-né doit se poursuivre dans le temps et ne pas se reporter intégralement sur le prochain nouveau-né dans la parenté.

Dans certains cas, ces normes n’auraient pas été respectées. Dans d’autres, il y a plutôt eu une divergence entre aidants et aidée quant aux normes de comportements à mettre en œuvre ou à promouvoir. Quelques femmes soulignent que leur parenté a été excessivement présente, au point d’être envahissante. Elles ont dû, avec plus ou moins de succès, s’organiser pour limiter cet envahissement, faire respecter leur besoin de repos et d’intimité et leur désir de prendre elles-mêmes les initiatives qu’elles estimaient nécessaires. Dans l’ensemble, les difficultés qu’elles ont le plus couramment rencontrées ont trait aux avis, conseils et jugements non sollicités qui exprimaient une désapprobation de leurs choix, particulièrement quant aux soins et à l’allaitement du nouveau-né. Ces différences de [91] normes de comportement entre la nouvelle mère et les personnes de sa parenté affectent négativement la perception du soutien reçu.
Les deux exemples suivants illustrent brièvement une évaluation négative du soutien de la parenté formulée en référence à des normes :

1. Une jeune femme née dans le quartier se déclare très déçue du soutien reçu à la naissance de son fils, malgré une aide régulière de sa mère qui vivait dans le même immeuble et de ses sœurs qui vivaient aussi dans le quartier. En effet, personne n’a été disponible pour elle de façon constante et elle a dû accepter l’aide d’une auxiliaire familiale, bien qu’elle-même ait toujours aidé ses sœurs pour leurs relevailles. Elle dit : « Je me disais : j’en ai tellement fait pour toute la famille, garder, aider, aller laver...Puis là, au moment où moi j’avais besoin de ma famille, je les avais pas. Puis pour moi d’accepter une étrangère, ça a été un gros coup. » Elle n’a pas accepté d’aide de sa belle-famille parce que, dit-elle, « ...contrairement à chez nous, c’est des gens qu’il faut que tu leur demandes. Ferais-tu la vaisselle ? Ferais-tu le lavage ? ». De plus, elle s’est sentie incomprise par son entourage qui lui conseillait de cesser l’allaitement au sein.

2. Une autre femme de Saint-Henri n’a pas eu d’aide morale et financière de ses parents alors qu’elle se retrouvait seule avec son bébé, son conjoint l’ayant abandonnée au début de sa grossesse. Manquant d’argent pour se nourrir, elle n’en a pas demandé : « ....ils venaient tellement souvent chez nous, moi j’allais chez eux, qu’ils le voyaient ça. Ils auraient pu l’offrir. Pour moi, ça m’humiliait de demander. »

Comparativement à ceux de Saint-Henri, les récits des femmes de Rosemont et Outremont expriment à la fois moins d’insatisfactions et moins d’attentes normatives à l’égard de la parenté. Dans ces milieux, les individus tissent plus souvent qu’en milieu ouvrier divers liens sociaux plus faibles et moins intimes que les liens de parenté. Ces liens peuvent donner accès à une gamme plus diversifiée de ressources mais peuvent également favoriser la reconnaissance ou l’adoption d’autres normes de comportement et d’alternatives axées [92] sur le changement. [footnoteRef:12] En ce sens, ils peuvent donner plus d’aisance et de recul à l’égard des attentes et prescriptions du réseau de parenté. [12:  	Granovetter 1973, Johnson 1988, Wellman 1979.] 

À Rosemont, les femmes qui ont eu une aide à la maison s’en sont montrées contentes. Leurs récits ne focalisent pas sur un écart entre leurs attentes et l’aide reçue et ne font pas état non plus de difficultés sérieuses ou insurmontables. Par contre, pour sept des onze femmes qui nous ont dit ne pas avoir eu d’aide à la maison, cette aide aurait été appréciée, sinon nécessaire parce qu’elles se sont retrouvées très isolées. Dans cinq cas, le conjoint était absent ou le couple était instable. Un autre couple vivait un retour à la terre, en campagne, isolé. Enfin, une autre femme vivait des dissensions avec sa sœur et sa belle-mère, alors que sa mère ne pouvait l’aider parce qu’elle était alors en dépression.
En fait, à Rosemont, les femmes de classe moyenne (dans les foyers de techniciens ou d’employés de bureau) évoquent très rarement la responsabilité qu’aurait la parenté d’aider lors des relevailles. Elles mentionnent moins souvent qu’à Saint-Henri avoir reçu des avis ou conseils non sollicités et peu appréciés. Leurs récits ne traitent pas l’aide de la parenté comme un tout polyvalent à multiples facettes. Ils distinguent l’aide morale (dont elles se passent ou qu’elles trouvent auprès d’amies), l’aide en services concrets (qu’elles ont plus souvent évitée ou refusée) et l’aide en cadeaux, vêtements, meubles, argent (que la plupart ont eut). Alors qu’à Saint-Henri, les femmes se plaignent de l’aide reçue ou, au contraire, la vantent et la valorisent, à Rosemont, elles parlent beaucoup de leur capacité à se débrouiller seules, surtout moralement. Une femme dira, par exemple : « De l’aide financière, j’en ai toujours eu de mes parents. Chaque fois que j’en ai eu de besoin. ...Moralement, j’aurais eu besoin d’aide mais... je pense qu’à ce moment-là, j’ai appris à m’en sortir toute seule... » Ou encore : « Ma mère elle ne m’a jamais aidée pour ça parce que j’avais pas besoin... Puis j’avais mon orgueil, j’étais capable de me débrouiller. »
Bref, à Rosemont, on tend à réduire le champ de compétence de la parenté à l’aide matérielle et financière en opérant une distinction [93] entre les types d’aide possibles et, souvent, en valorisant le fait de se passer de support moral et de services concrets à la maison. Il ne s’agit pas tant de se protéger ou de s’accommoder de l’envahissement d’une parenté aidante que de se débrouiller, le plus possible, sans la parenté. Les énoncés ayant une portée normative concernent la personne elle-même, qui doit faire preuve d’autonomie, plutôt que son groupe de parenté.

C’est à Outremont qu’il y a eu le plus de refus d’aide à la maison pour les relevailles : sept femmes estimaient n’avoir pas besoin d’aide. En tout, huit femmes n’ont pas eu d’aide, mais toutes ont mentionné explicitement avoir eu une collaboration importante de leur conjoint. Une femme n’a pas eu d’aide même si elle aurait souhaité en avoir parce qu’elle, vivait dans un pays étranger. Elle est la seule qui dit n’avoir pas eu une aide désirée et également la seule pour qui le manque d’aide est reliée à l’éloignement géographique. Pour onze autres femmes qui vivaient alors loin de leur mère et de leurs sœurs, l’éloignement géographique n’a pas constitué une cause déterminante d’un manque d’aide désirée : elles n’avaient pas besoin d’aide ou ont été aidées par des amies ou une personne rémunérée. [footnoteRef:13] [13:  	Dans les milieux aisés, la mobilité géographique en lien avec le travail rémunéré est plus fréquente mais pose aussi moins d'inconvénients étant donné une meilleure capacité sociale et financière de faire appel à d’autres ressources que celles de la parenté.] 

Comme à Saint-Henri ou à Rosemont, plusieurs femmes d’Ou- tremont ont trouvé la première naissance difficile à vivre. Cependant, contrairement à Saint-Henri, aucune ne tient un discours normatif sur les solidarités de parenté ou les manquements à ces solidarités. La parenté est reconnue comme réseau de solidarité sans pour autant être définie comme la seule source d’aide. C’est plutôt le conjoint qui est identifié comme la principale ressource pour la nouvelle mère. A priori, le couple est conçu comme étant autonome et la parenté n’est pas présentée comme un acteur principal ou essentiel lors des relevailles. Contrairement à Rosemont, l’aide de la parenté n’est pas définie comme une aide spécifiquement instrumentale ou matérielle. Alors qu’à Rosemont, l’idéal semble être de se passer de l’aide morale et des services trop directs de la parenté, on admet à Outremont [94] comme à Saint-Henri que la parenté joue un rôle polyvalent. Toutefois, on reçoit et on accueille l’aide de personnes spécifiques, plutôt que l’aide de la famille en général, selon le principe de l’électivité dans les relations de parenté. Si on a une sœur préférée ou si on s’entend bien avec sa mère, on sera aidée par elles à différents niveaux. Sinon, on semble préférer se débrouiller seule avec le conjoint. La distance confortable avec la parenté n’est pas à établir ou à défendre, elle semble acquise.
Quand il s’agit de la parenté, l’évaluation subjective de la bonne distance dépend, entre autres, de la place qu’on occupe dans la fratrie, du rôle qu’on s’y attribue et que les autres nous attribuent. Certains exemples sont particulièrement éloquents à cet écart, notamment ceux des aînées de famille.

Les aînées de famille

Parmi nos informatrices, plusieurs sont aînées de famille : cinq à Saint-Henri, cinq à Outremont et six à Rosemont. Certaines d’entre elles ont insisté sur cette dimension de leur situation, notamment à Saint-Henri. Leurs récits montrent, comme ceux des relevailles, que les femmes de Saint-Henri se réfèrent beaucoup à des normes pour parler de leurs relations de parenté. Dans les quartiers où les réseaux sont moins polarisés sur la parenté, on prend plutôt une distance à l’égard de l’expression normative.
À Saint-Henri, trois aînées se définissent comme une deuxième mère pour le reste de leur fratrie. On dira, par exemple : « C’est moi qui les ai tous élevés, pratiquement. » Ou bien « ...ils me prennent pour une maman ». En ce sens, ces aînées se perçoivent comme des donneuses d’aide plutôt que comme des receveuses. Pourtant, elles ont elles-mêmes reçu diverses formes d’aide de leurs parents et de leur fratrie, souvent beaucoup plus d’ailleurs que des filles cadettes, lors des premières relevailles particulièrement. Elles se voient comme animatrices, des sociabilités familiales et point de ralliement des plus jeunes. À propos des normes familiales de comportement et des contraintes liées aux relations de parenté, elles exposent leurs stratégies de prise de distance fondées sur le franc parler et la capacité d’imposer aux autres le respect de certaines limites. Pour elles, le [95] statut d’aînée est un élément important de définition de leur situation et, dans leurs conceptions des relations de parenté, sociabilités et solidarité sont indissociées.
À Rosemont, par contre, aucune des six aînées ne se définit comme une deuxième mère. Une seule se définit comme une donneuse pour sa fratrie : « Je suis celle qui donne tout. Bien rarement je reçois quelque chose de quelqu’un. » Elle ne joue pas un rôle particulièrement actif dans les sociabilités familiales mais, habitant maintenant le même immeuble que ses parents, elle est au centre des rencontres et aide beaucoup aux travaux de préparation des fêtes de famille. Elle dit de la parenté : « La famille ... on s’en sert quand on en a de besoin ». On retrouve ici une définition du soutien familial comme étant d’abord instrumental. Définition que partage une autre aînée de Rosemont qui dit des relations avec sa famille que ce sont « des relations utilitaires ». Une troisième considère ne pas avoir eu d’aide morale de sa famille et n’a pas particulièrement d’attentes à ce niveau. Elle dit : « comme je suis la plus vieille, je comprends des choses » mais, pour cette raison, elle-même évite les plus jeunes de sa famille qu’elle se juge incapable d’aider moralement. L’aide de la parenté est perçue parfois comme étant « toujours calculée .... jamais gratuite ». Le soutien assorti d’une qualité de présence, sans critique et sans jugement, ne se trouverait pas dans la parenté. Surtout pas auprès de la mère qui, dans tous les milieux, tend à donner trop de conseils.
À Outremont, une seule des cinq aînées se présente comme jouant un rôle particulier dans la fratrie. Il ne s’agit pas tant d’un rôle de donneuse d’aide que d’un rôle d’activation des sociabilités familiales. Elle dit l’exercer par plaisir, mais aussi par un certain sentiment de devoir ou d’obligation et dit reproduire le modèle qu’elle a connu petite fille chez ses grands-parents et chez une de ses tantes. Cependant, elle refuse d’établir un lien entre son statut d’aînée et ce rôle dans sa fratrie : « C’est pas par nos positions dans la famille, je dirais, mais c’est par les circonstances de la vie... ». Les quatre autres aînées d’Outremont ne mentionnent pas ce statut d’aînée.
Bref, nos informatrices d’Outremont ne se réfèrent pas à la définition normative de l’aînée et de son rôle pour se situer dans leur [96] réseau de parenté. Elles préfèrent mettre l’accent sur leurs caractéristiques personnelles et celles de leur famille. Elles parlent peu d’aide ou de solidarité et parlent plutôt de fréquentations et d’affinités. Plutôt que de faire état de sociabilités familiales d’ensemble, elles identifient leurs liens privilégiés avec, par exemple, une sœur. Quand l’une d’elles nous a dit n’avoir reçu que rarement de l’aide de sa famille, elle n’a pas attribué ce fait à son statut d’aînée mais à la perception que sa famille a d’elle, c’est-à-dire celle d’une personne extrêmement débrouillarde et autonome.

Conclusion

En gros, ces données d’entrevues traduisent une logique de sociabilité et de recours d’aide différente selon les milieux, du moins dans les représentations que s’en font les personnes.
Les foyers de milieu aisé d’Outremont semblent considérer la parenté comme un milieu social où ils sont au départ des individus autonomes et par rapport auquel ils se situent d’emblée à distance confortable, peu importe la force de l’attachement et l’intensité des relations. Pour eux, l’absence ou la présence de soutien de la parenté s’accompagnent toutes deux d’un sentiment de maîtrise et de choix dans leurs relations. Ce qui ne signifie aucunement que, dans l’ensemble, ils se sentent toujours en situation de contrôle sur leur environnement et leur rythme de vie.
À l’inverse, dans les foyers de milieu « moyen » ou en milieu populaire, les sociabilités et le soutien familial sont considérés plus explicitement sous l’angle des normes qui les régissent ou des contraintes qui les structurent. À Saint-Henri, milieu social où les sociabilités de parenté sont importantes et valorisées, les attentes normatives à l’égard de la parenté et l’emprise de cette dernière sont bien mises en évidence. Là où la parenté est moins importante ou moins valorisée dans l’univers des sociabilités, c’est-à-dire plus particulièrement dans les foyers de classe « moyenne » de Rosemont, elle est aussi moins centrale dans les conceptions du soutien. On lui attribue un « champ de compétence » moins vaste sous ce rapport. De plus, les préoccupations normatives concernent plus la définition des qualités individuelles à développer pour faire face aux difficultés que [97] la définition des responsabilités du groupe familial face à ses membres dans le besoin.
Les personnes de Rosemont semblent avoir fortement intériorisé certaines exigences sociales d’autonomie individuelle et familiale que leurs représentations de la parenté rendent plus contraignantes pour elles que pour d’autres. En effet, leurs ressources matérielles et sociales sont relativement peu importantes, mais elles vivent dans un contexte où les relations les plus durables et les plus chargées d’affectivité (les relations de parenté) ne sont pas perçues comme devant ou pouvant constituer un réseau de soutien large et polyvalent.
Au-delà des différences dans les conditions de vie et la composition des réseaux, les foyers de Saint-Henri et d’Outremont ont en commun d’attribuer à la parenté un large champ de compétence en termes de sociabilité et de soutien. Cependant, les uns sont dans une logique de contraintes, les autres dans une logique de maîtrise et de choix. C’est d’ailleurs plutôt au niveau du travail salarié des deux conjoints et du manque de temps qu’entraîne la charge de jeunes enfants que les parents d’Outremont disent vivre des contraintes importantes.
Ce repérage des représentations et perceptions différentes de la parenté et du soutien parmi les foyers de notre corpus semble indiquer les axes principaux qui structurent la manière dont les échanges d’aide seraient contextualisés et perçus. Dans le cadre particulier de notre recherche, il servira de support à la formulation d’hypothèses pour la poursuite de l’analyse transversale des entrevues. Il permettra d’articuler l’identification des liens sociaux et des échanges auxquels ils donnent lieu à l’analyse des variations sociales et culturelles entre les milieux socio-économiques et les quartiers.
[98]
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